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la taxe d’apprentissage en détail
La taxe d’apprentissage est un impôt

versé avant le 1er mars de chaque année par

l’employeur au titre de l’année civile.

Elle représente 0,5% de la masse salariale et

se repartit en deux quotités (le quota 

d’apprentissage  52% de la TA et le hors

quota ou barême 48%) 

à quoi sert-elle?
Depuis la loi du 16 juillet 1971, elle 

permet de financer les dépenses nécessaires

au dévelloppement de la formation première

de l’enseignement technologique et 

professionnel dont l’apprentissage.

Son but?
Cette taxe a pour objectif de faire participer

les employeurs au financement des 

formations initiales technologiques et 

professionnelles: 

 Une part pour l’apprentissage: les

Centres de Formations des Apprentis (CFA) et

les sections d’apprentissage;

 L’autre part pour les formations

technologiques et professionnelles de tous 

niveaux (du CAP au Bac+8)

qui est assujetti à cette taxe ?

 Les personnes physiques morales
imposées au titre des bénéfices industriels et
commerciaux

 Les sociétés et autres personnes
morales passibles de l’impôt sur les sociétés,
quel que soit leur objets;

 Certaines coopératives agricoles de
production et de vente.

LE QUOTA ET LE BARème (hors quota)
Cette fraction de 52% de la Taxe 

d’Apprentissage est destinée à financer 

l’apprentissage.Plus précisément, la part

Quota de la Taxe d’apprentissage est destinée

à financer:

 Le FNDMA à hauteur de 22% de la

Taxe d’Apprentissage;

 Les Centres de formation 

d’apprentis (CFA) à hauteur de 30% de la TA

Le « Hors Quota » appelé aussi « Barème »
représente 48% de la Taxe d’Apprentissage.

Il est affecté par les entreprises aux écoles 

assurant des premiéres formations techno-

logiques et professionnelles dont 

l’apprentissage.

Sa ventilation se decompose en trois 

catégories selon les 5 niveaux de formation:

 Catégorie A soit 40% du Hors

Quota (niveaux V et IV: CAP, BEP, Bac Pro...)

 Catégorie B soit 40% du Hors

Quota (niveau III et II: Bac +2 à Bac +4: BTS,

IUT, Licence Pro, Master I ...)

« décider de nous verser votre taxe 
d’apprentissage c’est participer à voir

évoluer un projet unique en corse et 
accompagner nos jeunes sur le 

chemin de la réussite»


